
SCI IMMO PL 122 DOSSIER DE DEMANDE D’ENREGISTREMENT 
Etape 7 - PJ n°12 - Usage futur  

Commune de  

Bussy-Lettrée (51) 

Etape 7, Pièce jointe n°12 1 Version 1 

sur la commune de Bussy-Lettrée (02) 

Avis du propriétaire (département de la Marne : La demande d’avis a été envoyée le 

08/10/2022 (cf. pièce jointe).  

Avis du maire : La demande d’avis a été envoyée le 08/10/2022 (cf. pièce jointe). 

Avis de la communauté d’agglomération : La demande d’avis a été envoyée le 08/10/2022 

(cf. pièce jointe).  

Les avis seront transmis dès leur réception, ou réputés émis en l’absence de

réponse sous 45 jours. 

La procédure en cas de cessation d’activité d’une ICPE soumise à enregistrement est définie 

aux articles R512-46-25 à R512-46-29 du Code de l’Environnement. 

En cas de mise à l’arrêt définitif du site, l’exploitant devra le notifier au Préfet au minimum trois mois 

avant celui-ci. La remise en état du site après arrêt d’exploitation éventuel consisterait 

en : évacuation/élimination de toutes matières dangereuses ou susceptibles de se dégrader (déchets, 

etc.), suppression des risques d’incendie et d’explosion, coupure des fluides (électricité, eau), 

condamnation des accès au site, dépollution du sol et des eaux souterraines éventuellement pollués, 

surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

Le site sera remis en état pour un usage compatible avec celui actuellement prévu par le PLU de la 

commune de Bussy-Lettrée. 
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Pièce jointe n°12 : usage futur pour la mise à 

l’arrêt définitif de l’installation 
























